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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Cette liste contient au moins des indicateurs spécifiques aux travailleurs séniors occupant un 
emploi de cadres et professions intellectuelles supérieures. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à garantir que l’index séniors contienne 
au moins des indicateurs spécifiques aux travailleurs séniors occupant un emploi de cadres et 
professions intellectuelles supérieures.


